
Les bilans obligatoires de santé (visite médicale)  

  

      
Niveau scolaire  Année  Pour quel bilan ?  
Maternel  1ère année  

  
2ème année si l’enfant n’a pas 

participé au bilan de 1ère 

année   
  
3ème année  

  

  
Bilan complet et examen 
neuro pédiatrique  

Primaire  1ère année si l’enfant n’a pas  

participé au bilan de 3ème 

maternelle  
  
2ème année,   

  
  
4ème année   

  
  
6ème  année  

  

  
  
  
  
Bilan complet  
  
  
Uniquement l’examen de la  
vue qui se fait à l’école  
  
  
Bilan complet  

Premier degré de 
l’enseignement secondaire   

1ère commune, 1e différenciée  
  
2ème commune, technique ou 

professionnelle et 2e 

différenciée au 

supplémentaire 

  

  
  
Bilan complet  

Deuxième degré de 
l’enseignement secondaire   

4ème toutes les sections   
  
  

Bilan complet  

Enseignement spécialisé   La 1ère année de fréquentation 

de ce type d’établissement, 

ensuite tous les 2 ans.  
  

Bilan complet  

  

   


